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Madame Alice KHUNE-BARBIER 
Commissaire-enquêteur 
MAIRIE DU TIGNET  
Avenue de l’Hôtel de Ville 
06530 LE TIGNET 
 
Cannes, le 21 avril 2023 

 
 

Par courriel : enquetepubliqueplu@letignet.fr  
 
N. réf. : 23219 - CAVALLI / COMMUNE DU TIGNET - AER 
V.réf : ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PLU DU TIGNET 
 
 
Madame le Commissaire-Enquêteur et Chère Madame, 
 
Je reviens vers vous à la suite de notre entrevue de ce matin en 
Mairie du TIGNET avec mon client, M. Laurent CAVALLI, dans le 
cadre de votre permanence. 
 
En complément des observations écrites que je vous ai remises, je 
vous communique des photos ci-jointes, montrant : 
 
- Photo 1 : la route d’accès au terrain de mon client qui a été 

réalisée fin 2008 par l’entreprise EIC, en accord avec la Mairie, 
pour permettre précisément l’activité de cette société ; 
 

- Photos 2 et 3 : dalle en béton et fosse pour mécanique ; 
 

- Photos 4 à 8 : usine de façonnage des aciers et fers à béton ; 
 

- Photos 9 à 11 : centrale à béton et grue. 
 

Ces photos confirment que ce terrain ne sert pas uniquement de 
dépôt de matériels de construction, mais qu’il s’agit également 
d’une unité de façonnage des aciers, et de fabrication de béton. 
 
D’ailleurs ce site de l’entreprise EIC emploie actuellement 5 
salariés (mécaniciens de chantier et ouvriers), comme en attestent 
les bulletins de salaire que vous trouverez ci-joints.  
 
L’activité de l’entreprise sur ce site implique également des allers et 
venues de 3 à 4 camions par jour (sur les 10 camions appartenant à 
l’entreprise). 
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Il est donc impensable d’interdire l’activité de cette société en classant ces terrains en zone N, 
étant précisé que l’activité économique et industrielle du site remonte à 1989 où étaient 
installées les entreprises Construction de Haute Provence et Société de Terrassement et 
Réalisation, avant que la société EIC ne s’y installe en 1995. 
 
Ce classement en zone N est d’autant moins justifié et cohérent qu’il s’agit d’un site 
particulièrement pollué (ancienne décharge), où l’interdiction d’artificialisation des sols 
risquerait d’aggraver encore davantage la pollution des terres avoisinantes et du cours d’eau 
par infiltration des eaux pluviales. 
 
Le projet de PLU est alors ici gravement entaché d’une erreur manifeste d’appréciation, qu’il 
importe de corriger en maintenant le classement en zone U afin de permettre le maintien de 
l’activité économique et industrielle de la société EIC. 
 
Je vous remercie de l’attention et des suites que vous voudrez bien porter à la présente, 
 
Je vous prie d'agréer, Madame le Commissaire-Enquêteur et Chère Madame, l'expression de 
mes sentiments distingués. 

 
 
 

Amaury EGLIE-RICHTERS 
 
 
 
 
PJ: 

- Photos (11) 
- Bulletins de salaires (5) 

 


































